
AVENANT N°3 PORTANT SUR LE REECHELONNEMENT DE LA FRANCHISE DE REMBOURSEMENT 

AVEC THE CAMP 

 

 

 

Entre  

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur 

Renaud Muselier, dûment habilité par la délibération n°-        --, du          --- 

Ci-après dénommée « la Région » 

Et 

La Métropole Aix-Marseille Provence, représentée par sa Présidente Martine Vassal dûment habilitée 

par la délibération n°--              - du -             -- 

Ci-après dénommée « la Métropole », 

D’une part, 

Et 

La SAS THE CAMP, dont le siège social est situé au 550 RUE DENIS PAPIN 13100 AIX-EN-PROVENCE, 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Stéphane SOTO ; 

Ci-après dénommée la « SAS THE CAMP » 

D’autre part, 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 ; 

Vu le régime exempté de notification n°SA.40391 relatifs aux aides à la recherche, aux développements 

et à l’innovation pour la période 2014/2020, prolongé par le régime cadre n°SA.58995 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée par l’ordonnance n°2005-856 du 28 juillet 2005 ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 ;  

Vu le règlement financier du Conseil régional ; 

Vu la délibération n°HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 portant 

délégation du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

Vu la délibération n°14-1450 du Conseil Régional du 12 décembre 2014 relative au soutien en 

ingénierie et études préalables pour le projet THE CAMP sur la ville intelligente ; 

Vu la délibération n°2014_A268 du Conseil communautaire du 11 décembre 2014 relative au soutien 

du dossier THE CAMP ; 

Vu la délibération n°15-278 du 24 avril 2015 du Conseil régional approuvant le soutien au projet THE 

CAMP ; 

Vu la délibération n°IPE 009-848/15/CC du 19 février 2015 du Conseil de la Communauté Urbaine 

Marseille Provence Métropole relative à l’approbation du principe de l’intervention au profit de la SAS 

THE CAMP ; 

Vu la délibération IPE 004-975/15/CC du 10 avril 2015 du Conseil de la Communauté Urbaine Marseille 

Provence Métropole relative à l’approbation de la convention multipartite de soutien financier au 

projet THE CAMP 

Vu la délibération n°2015_A014 du Conseil communautaire du 12 mars 2015 approuvant l'octroi d’une 

avance remboursable à la société d’exploitation de THE CAMP et donnant délégation au Bureau de la 

Communauté pour l’approbation de cette convention de partenariat ; 

Vu la délibération n°2015-B192 du Bureau communautaire du 23 avril 2015 approuvant à la convention 

de partenariat entre la région PACA et la CPA pour le soutien au projet THE CAMP ; 

Vu la délibération n°17-912 du 20 octobre 2017 de la Commission permanente du Conseil régional 

approuvant l’avenant n°1 à la convention de financement du projet THE CAMP ; 

Vu la délibération n°19-944 du 13 décembre 2019 de la Commission permanente du Conseil régional 

approuvant l’avenant n°2, à la convention de financement du projet THE CAMP, reportant les 

échéances de remboursement ; 

Vu la délibération ECO 019-7260/19/BM du Bureau de la Métropole du 19 décembre 2019 approuvant 

un avenant portant rééchelonnement de la franchise de remboursement avec THE CAMP ; 
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Préambule 

THE CAMP est un campus d’ambition internationale, d’innovation et de prospective, dédié à la ville de 

demain. A l’issue d’un processus de reprise des activités qui s’est déroulé dans le courant de l’été 2022, 

THE CAMP vise à réunir des talents du monde entier, étudiants, entrepreneurs, dirigeants et managers, 

experts et mentors, pour créer un écosystème fertile en rencontre, un lieu d’intelligence connecté, 

d’échanges et confrontation des idées, un espace tout entier voué à la création et à l’innovation, à 

l’instar des campus américains qui l’ont inspiré. 

Pour les besoins de ce projet, la « SAS THE CAMP I » a été créée pour détenir l’ensemble immobilier 

destiné à accueillir le campus. Cette société a été financée exclusivement par des fonds privés. 

Parallèlement, la « SAS THE CAMP » a été créée pour exploiter le campus. Elle est locataire de 

l’ensemble immobilier précité.  

Compte tenu de l’intérêt général de ce projet pour le développement économique du territoire et de 

son positionnement comme laboratoire d’excellence et d’innovation dans le domaine de la « ville 

intelligente », la Communauté du Pays d’Aix, la Communauté urbaine de Marseille Provence 

Métropole, communautés auxquelles s’est substituée la Métropole Aix-Marseille Provence, le 

Département des Bouches-du-Rhône, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Chambre de 

Commerce et d’Industrie se sont engagées en 2015, à soutenir financièrement l’exploitation du 

campus par la SAS THE CAMP. 

Ainsi, aux termes d’une convention signée conformément aux  délibérations n°2015-B192 du 23 avril 

2015,  IPE 004-975/15/CC du 10 avril 2015 et n°15-278 du 24 avril 2015, la Communauté du Pays d’Aix, 

la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole, communautés auxquelles s’est substituée 

la Métropole Aix-Marseille Provence, et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ont octroyé, 

respectivement, à la SAS THE CAMP des « avances remboursables » de cinq (5) millions d’euros, cinq 

(5) millions d’euros et trois (3) millions d’euros. La participation régionale a été portée à 5 M€ par 

avenant conformément à la délibération n°17-912 du 20 octobre 2017. 

Ces avances constituent un prêt sans intérêt, assorti d’une obligation de remboursement pour la SAS 

THE CAMP. 

Le remboursement de ces avances devait s’effectuer de manière différée à partir du 1er janvier 2020 

et pendant cinq (5) années. 

Toutefois, le remboursement des avances dans ce délai n’étant pas possible compte tenu de la 

situation financière de la SAS THE CAMP en 2019, un décalage du calendrier du remboursement a été 

consenti par avenant, repoussant les premiers remboursements au 1er janvier 2023. 

Parallèlement, une procédure de conciliation a été engagée avec les créanciers privés des SAS THE 

CAMP et THE CAMP I. Elle a donné lieu à conclusion d’un protocole de conciliation en janvier 2021. 

La réussite du projet suppose, compte-tenu de la situation financière de la SAS THE CAMP, un nouvel 

aménagement de l’échéancier de remboursement des dettes privées et publiques de THE CAMP et 

tout particulièrement de la dette publique résultant des avances consenties. 

Les créanciers publics ont consenti un rééchelonnement de l’échéancier de remboursement sur la 

période 2023-2035.  

L’objet du présent avenant est de préciser ce rééchelonnement concernant le remboursement des 

avances consenties par la Région et la Métropole. 
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ARTICLE 1 

Afin d’accompagner le projet THE CAMP et la reprise de la SAS THE CAMP dans le cadre d’un 

aménagement des créances privées et publiques, le présent avenant a pour objet de modifier, l’article 

10 « Durée de la Convention » et l’annexe 2 « Echéanciers de remboursement des avances 

remboursables » (tel que modifié par avenant n°1 et n°2) de la convention susvisée et d’ajouter une 

annexe 3 « Prévision d’activité et plan de financement ». 

Cet aménagement s’accompagne de dispositifs d’anticipation des remboursements, d’une part, et de 

revoyure, d’autre part. 

 

ARTICLE 2 

Afin de prendre en compte l’aménagement de la durée de remboursement des avances, les 

dispositions de l’article 10 de la convention sont modifiées comme suit : 

« La présente convention est d’une durée de 21 ans à compter de sa notification par les collectivités à 

THE CAMP SAS ». 

 

ARTICLE 3 

La phase de remboursement de l’annexe 2 de la convention est modifiée comme jointe au présent 

avenant. 

 

ARTICLE 4 

L’article 13 de la convention est amendé comme suit : 

« Sont joints à la présente convention : 

Annexe 1 : Budget prévisionnel 

Annexe 2 : Echéanciers de remboursement des avances remboursables 

Annexe 3 : Prévision d’activité et plan de financement » 

L’annexe 3, présentant les prévisions d’activité de THE CAMP, telle que jointe au présent avenant, est 

ajoutée à la convention. 

 

ARTICLE 5 

Les articles 14, 15 et 16 sont ajoutés à la convention : 

 

«  ARTICLE 14  

La SAS THE CAMP s’engage à ce que toute anticipation de remboursement des créances privées 

s’accompagne d’une anticipation comparable du remboursement des avances par rapport à 

l’échéancier figurant en annexe 2.  
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Il est par ailleurs convenu qu’en cas d’amélioration de l’activité de la SAS THE CAMP par rapport aux 

prévisions figurant en annexe 3, la SAS THE CAMP étudiera les possibilités d’anticipation de 

remboursement des avances par rapport à l’échéancier figurant en annexe 2.  

 

ARTICLE 15 

En cas de développement d’un programme immobilier sur le site, les Parties discuteront de bonne foi 

des sûretés réelles pouvant être accordées aux financeurs publics afin de garantir le remboursement 

des créances publiques par elles détenues sur la SAS THE CAMP. 

 

ARTICLE 16 

La SAS THE CAMP transmettra annuellement à la Région et la Métropole ses bilans et comptes de 

résultats certifiés, rapport du commissaire aux comptes accompagnés d’un état détaillé des créances 

de la société et de leur échéancier de remboursement. » 

 

ARTICLE 6 

Le présent avenant prend effet à la date de sa notification. 

Les autres stipulations de la convention susvisée sont inchangées. 

 

 

 

Fait à Marseille, le --- 

 

Le Président de la 
SAS THE CAMP 

La Présidente du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille 

Provence 

Le Président du Conseil 
régional 

 
 
 
 

Stéphane SOTO 

 
 
 
 

Martine Vassal 

 
 
 
 

Renaud Muselier 
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Annexe 2 

 

 

 

 

  

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 Total

Conseil Régional 35 714 €  35 714 €  285 714 €  500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     500 000 €     142 858 €  5 000 000 €     

Métropole Aix-Marseille-Provence 71 429 €  71 429 €  571 429 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  1 000 000 €  285 713 €  10 000 000 €  

Remboursement de l'avance remboursable
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Annexe 3 

Prévision d’activité et Plan de financement 
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